
 

 

Parce que le travail ne doit pas rendre malade ! 

Parce que la CPAM du Havre a le droit de vivre et que son identité doit être 

maintenue ! 

Non à la départementalisation forcée de tous nos emplois !!! 

En soutien à l’enquête pour risque grave. 

 

Pour : 

· Améliorer les conditions de vie au travail des salariés ! 

· Une prise de conscience de la Direction face au mal être infligé à ses salariés ! 

· Une fin immédiate de ce climat social de terreur ! 

 

 

 

Grève Tous les mardis et tous les jeudis jusqu’au 25 avril 2024 avec 
les modalités suivantes :  
 
• d'une journée 
• d'une demi-journée le matin ou l’après-midi 
• de 55 mn le matin ou l’après midi  



 

 

 


